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Déplacements des compétences du personnel de formation continue

Changements structurels et 
défis pour les établissements 
d’éducation des adultes:  
implications pour le dévelop-
pement des compétences  
du personnel pédagogique
K AR IN D OLLHAUSEN

Pour consolider leur organisation et garantir la pour-
suite de leur prestation pédagogique, les établissements 
d’éducation des adultes ont besoin d’être reconnus  
dans et par leur environnement. Ils sont également tenus 
de s’adapter aux attentes et aux exigences inhérentes  
à celui-ci. Cet article montre, dans une certaine mesure, 
la diversité des défis structurels qui se posent pour  
ces établissements et aborde les conséquences qui en dé- 
coulent pour leurs structures organisationnelles, leurs 
orientations managériales et le personnel pédagogique. 
En conclusion, l’article présente quelques points de 
repère afin de favoriser un développement tourné vers 
l’avenir des compétences du personnel pédagogique.
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De toute évidence, l’environnement dans lequel évoluent les établisse-
ments d’éducation des adultes exerce une grande influence sur eux, no-
tamment sur les caractéristiques de leur offre de prestations, sur leurs 
structures organisationnelles et leurs processus qui conditionnent leur 
prestation pédagogique. Pour consolider leur organisation et garantir 
la poursuite de leur prestation pédagogique, les établissements ont be-
soin de ressources et de légitimation. Pour obtenir ces deux éléments, 
ils ont besoin d’être reconnus au sein de leur environnement et par 
celui-ci (Schrader 2014). Les établissements d’éducation des adultes sont 
tenus de montrer, dans leur offre de prestations, dans leurs modèles 
économiques et dans leur organisation, qu’ils s’adaptent aux attentes 
et aux exigences inhérentes à leur environnement influent et qui sont 
généralement transmises par des acteurs. Dans le même temps, on at-
tend des établissements qu’ils endossent un rôle actif vis-à-vis de leur 
environnement, c’est-à-dire qu’ils assument et mettent en valeur leur 
«statut d’acteur responsable» (Meier 2009). Cela signifie d’une part que 
les établissements d’éducation des adultes s’engagent pour le dévelop-
pement et l’exécution d’offres pédagogiques et professionnelles et pour 
la réalisation de processus d’apprentissage efficaces pour les adultes. 
D’autre part, cela implique la participation active à des processus mo-
dernes de changement et de développement dans leur environnement, 
en ayant recours aux possibilités et aux moyens propres à l’éducation 
des adultes.

Au cours des deux dernières décennies, les établissements d’éduca-
tion des adultes – dans le contexte de la mise en œuvre de systèmes de 
gestion de la qualité complets (Käpplinger et Reuter 2017) – ont «appris» 
à comprendre leur lien avec l’environnement dans une perspective de 
management, c’est-à-dire en s’adaptant continuellement et, sur le plan 
stratégique, en élargissant et en saisissant les opportunités d’action et 
de développement (Schneider et al. 2007). Toutefois, depuis quelque 
temps, l’expérience semble montrer que cette approche est de moins en 
moins apte à faire face à la dynamique du changement et de l’innovation 
dans l’environnement et aux exigences d’action qui en découlent pour 
les établissements. Ainsi, des expériences pratiques (jusqu’à présent iso-
lées) montrent que même les procédures élaborées dans le cadre de la 
gestion de la qualité se heurtent de plus en plus aux impératifs d’action 
et de décision de la pratique courante au sein des établissements d’édu-
cation des adultes (Ehses 2016).

Dans ce contexte, cet article aborde, de manière résumée, la ques-
tion de savoir à quels changements structurels de leur environnement 
les établissements d’éducation des adultes doivent s’adapter aujourd’hui 
et quels défis ils doivent surmonter pour garantir leur capacité d’adap-
tation et de développement. Cet article aborde ensuite les implications 
qui en découlent pour le développement actuel et futur des compétences 
du personnel pédagogique. 
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1. Changements structurels et défis

Certains des changements structurels dans l’environnement des éta-
blissements d’éducation des adultes et les défis qui en découlent sont 
mis en lumière ici.1 Les modifications structurelles renvoient à des évo-
lutions et à des transformations générales, dans le cadre desquelles les 
conditions de la poursuite de la prestation pédagogique dans et par les 
établissements d’éducation des adultes sont modifiées. Nous abordons 
ici certains de ces changements structurels qui, depuis plusieurs années, 
recèlent des défis particuliers pour les établissements d’éducation des 
adultes.

Structures de gouvernance: 
Les conditions de gestion des établissements d’éducation des adultes ont 
sensiblement évolué au cours des deux dernières décennies. Outre l’État 
(ou les Länder fédéraux et les communes) et l’administration publique 
d’une part, et le marché ou la demande d’autre part, d’autres réglemen-
tations et acteurs institutionnels sont apparus et jouent un rôle dans la 
garantie des ressources et le maintien de la légitimité des établissements. 
Parmi ces acteurs, on distingue notamment des agences non étatiques 
de certification (de la qualité) et d’accréditation avec leurs systèmes 
d’évaluation et d’expertise. Divers bailleurs de fonds (par exemple l’UE, 
les ministères, les fondations, etc.), des procédures concurrentielles et 
des critères de qualité impératifs pour l’attribution des ressources ont 
également gagné en importance. L’UE joue également un rôle plus im-
portant en ce qui concerne la formulation d’objectifs de développement 
(évaluations des performances) et de normes dans le domaine de l’éduca-
tion des adultes. Bon nombre d’institutions (par exemple les églises, les 
associations, les entreprises) ont présenté de manière plus explicite, sur 
la base de leurs propres profils, leurs exigences concernant la conception 
de l’offre de prestations des établissements d’éducation des adultes. Le 
travail des associations professionnelles et spécialisées et des instituts 
scientifiques dédiés à l’éducation des adultes s’est également profession-
nalisé. La disponibilité des recommandations d’action pour de «bonnes 
pratiques» dans l’éducation des adultes a augmenté. Enfin, les clients 
et les participants sont devenus plus exigeants et attachent une plus 
grande importance à la qualité en ce qui concerne la prise en compte de 
leurs intérêts de formation et de leurs besoins d’apprentissage. 

Et l’on pourrait facilement poursuivre cette liste. De manière géné-
rale, les conditions de gestion ont évolué, car les établissements sont 
tenus d’assumer de manière plus active leur «responsabilité indivi-
duelle» et leur rôle d’acteur. Dans le même temps, ils doivent s’intégrer 
dans des configurations d’acteurs, des structures de réseau et des rela-
tions de coopération, en particulier avec des partenaires issus d’autres 
domaines d’éducation et d’autres secteurs institutionnels (l’économie, 
la science, la santé, la culture, la société civile, etc.). Pour les établisse-
ments, cela signifie en particulier qu’ils doivent – de manière encore 
plus claire qu’auparavant – concevoir et développer leur offre de pres-

1	 Le lien avec les défis 
structurels a déjà  
été par l’autrice dans 
un article publié 
précédemment (Doll- 
hausen 2020). La 
problématique était 
toutefois différente  
et moins détaillée que 
dans le présent article.
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tations, leurs structures et leurs processus internes en tenant compte 
de différents acteurs, formes et moyens de gestion et en gérant les inter-
dépendances de plus en plus importantes avec différents acteurs, qui changent 
également constamment. 

Ressources: 
Les problèmes de ressources au sein des établissements d’éducation des 
adultes ne sont pas nouveaux. Cependant, il n’est plus seulement ques-
tion de rareté ou de pénurie des ressources. Sur le plan des ressources 
financières, le principal problème actuel réside dans la dépendance ac-
crue des établissements vis-à-vis des revenus f luctuants, provenant par 
exemple des frais de participation, des ressources allouées aux projets 
selon leur contenu, des commandes publiques et privées, des ressources 
pour des mesures spéciales ou des missions d’éducation, etc. Les éta-
blissements doivent amortir ces f luctuations et/ou organiser leur ges-
tion financière et leur budget de sorte qu’ils soient toujours en mesure 
de poursuivre leur action ciblée lorsque les conditions de financement 
évoluent (Meisel 2019). Concernant le savoir et les connaissances, les 
établissements devront mieux exploiter leur propre potentiel de déve-
loppement, par exemple en utilisant les effets de professionnalisation du 
travail de projet et les résultats de projets dans la conception «régulière» 
de leur programme. Cela exige en particulier le développement de la coo-
pération interne entre les «collaborateurs de projet» et les collaborateurs 
«institutionnels». De plus, la situation concernant le personnel dans les 
établissements a sensiblement changé ces dernières années, surtout au 
niveau de la direction, dans le cadre du «changement de génération» 
(Alke 2017) et dans un contexte de pénurie croissante de personnel en-
seignant (Martin et Schömann 2015). Pour recruter du personnel et le 
fidéliser, les établissements devront davantage prendre en compte les 
attentes des jeunes collaborateurs vis-à-vis de la situation de travail et 
de l’adéquation culturelle avec l’employeur (Ehses 2015). Ils devront 
également créer des structures incitatives pour les formateurs, même si les 
possibilités financières à cet effet sont généralement limitées. Les offres 
de professionnalisation et le développement de réseaux pour les bonnes 
pratiques d’apprentissage («communities of practice») font aussi partie 
des mesures incitatives possibles. Enfin, les équipements techniques 
et les infrastructures en termes de locaux constituent de plus en plus 
souvent un obstacle au développement, car ils ne permettent pas une 
conception attrayante et moderne, orientée vers le client et l’éducation 
des adultes. Le défi consistera à mieux intégrer la gestion des ressources, 
les services d’infrastructures et les services informatiques dans les pro-
cessus de planification des établissements et à renforcer les possibilités 
de formation initiale et continue dans ce domaine. 

Transformation numérique:
Incontestablement, les établissements d’éducation des adultes expéri-
mentent depuis de nombreuses années les possibilités offertes par les 
technologies numériques et utilisent systématiquement des moyens 
numériques dans des parties de leur offre de prestations (Thiedeke 



64� EP N°2 2021

Karin DollhausenD OSS IER

Déplacements des compétences du personnel de formation continue

2003). Cependant, dans la plupart des établissements d’éducation des 
adultes, la transformation numérique a été abordée comme une réponse 
au changement du monde du travail et des modes de vie seulement 
depuis quelques années. Elle est davantage perçue comme un «thème 
d’avenir» et un objectif de développement à long terme. La pandémie 
de coronavirus qui s’est déclarée au début de l’année 2020 et les confi-
nements qu’elle a entraînés ont radicalement changé la situation. Pour 
garantir leur existence économique et consolider leur position de pres-
tataire dans un contexte de pertes massives, les établissements ont été 
contraints d’adopter dans de brefs délais des offres numériques, d’or-
ganiser des cours virtuels ou «hybrides», de recourir au travail mobile 
et à des formes de collaboration numériques interconnectées (Christ 
et al. 2021). Selon toute vraisemblance, les établissements d’éducation 
des adultes maintiendront les offres numériques et les cours virtuels ou 
hybrides après la pandémie et seront même contraints de les dévelop-
per. Pour les établissements, le défi sera de trouver un équilibre entre 
les formats en présentiel et les formats numériques dans leur offre de 
prestations et, sur cette base, de perfectionner leurs structures organi-
sationnelles et leurs processus liés à la fourniture de leurs prestations. 

Diversité:
Certes, la question de la diversité est depuis longtemps d’actualité dans 
l’environnement social et dans le secteur de l’éducation des adultes. 
Ce thème a toutefois acquis une importance encore plus grande suite 
à la hausse rapide des f lux migratoires vers l’Europe à l’automne 2015. 
Les établissements ont été contraints de s’adapter rapidement, dans un 
contexte d’insécurité réglementaire, à une augmentation soudaine des 
besoins en cours de langues et cours d’intégration et à d’autres offres de 
soutien pédagogique visant à favoriser l’intégration. Bien souvent, les 
établissements étaient peu préparés au travail d’éducation de réfugiés 
issus de pays et de cultures méconnus. Compte tenu de cette expérience 
et des futurs mouvements migratoires, bon nombre d’établissements 
devront renforcer leur orientation interculturelle, notamment en 
créant des services dédiés aux questions interculturelles, en favorisant 
l’accès aux migrants issus de pays et de culture les plus divers et en les 
intégrant comme participants à leur offre d’éducation des adultes. Cela 
nécessite une coopération plus forte avec les organisations de soutien 
des migrants et le recrutement de personnes ayant vécu un parcours de 
migration et qui auront un rôle de conseil et d’enseignement, etc. Les 
établissements d’éducation des adultes devront également renforcer 
les orientations interculturelles et la diversité, à la fois dans l’offre de 
prestations, dans l’organisation et dans le recrutement du personnel 
(Sprung 2011; Ruhlandt 2016; Öztürk 2018). Aujourd’hui, dans le dé-
bat public et politique, la vision fondamentale d’une société ouverte, 
démocratique et pluraliste doit être défendue avec plus de vigueur que 
jamais face à l’intolérance et à l’hostilité. Dans ce contexte, la mission 
d’intégration des établissements d’éducation des adultes est d’autant 
plus importante. Il est nécessaire de créer des cultures d’apprentissage 
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et d’organisation ouvertes, qui favorisent l’intégration et qui encouragent la 
réflexion valorisante de la diversité et de la coopération entre les parties 
prenantes dans le processus éducatif (Köck 2016). 

2. Quelles sont les répercussions pour les établissements  
d’éducation des adultes?

Les changements structurels et les défis présentés de manière sélec-
tive et fortement résumée au début de cet article montrent qu’actuel-
lement, les établissements d’éducation des adultes doivent évoluer 
et s’affirmer dans des environnements variés et marqués par la dy-
namique du changement. Globalement, les changements structurels 
et les défis cités mettent clairement en évidence le constat suivant: 
aujourd’hui, et sans doute encore plus à l’avenir, les établissements 
d’éducation des adultes se trouvent confrontés à une situation dans 
laquelle il leur est difficile de garantir leur capacité d’adaptation et de 
développement dans le cadre de la structure organisationnelle verti-
cale et/ou hiérarchique et avec pour seuls moyens ceux alloués à une 
gestion stratégique à moyen et à long terme. Alors que la diversité et 
la complexité s’intensifient et que, dans le même temps, des change-
ments environnementaux apparaissent, une coordination des actions 
selon une approche essentiellement verticale s’avère problématique à 
bien des égards. Au niveau de la direction, les établissements peuvent 
être confrontés à une complexité excessive des informations (en rap-
port avec leur environnement) et à des exigences de décisions qui dé-
passent les capacités des cadres de direction, peu nombreux dans les 
établissements. Le personnel responsable de l’application des décisions 
de direction risque d’être confronté à une surcharge de travail compte 
tenu de la fréquence et de la complexité croissantes des tâches en lien 
avec les adaptations, les changements et le développement. Dans ce 
contexte, il peut s’avérer nécessaire de repenser les structures organi-
sationnelles et les orientations de management, et donc les attentes 
concernant les compétences du personnel pédagogique. 

Dans les ouvrages récents et actuels consacrés à l’organisation et au 
management, une réflexion, définie sous la notion d’«agilité», est me-
née à propos de nouvelles formes de structure, de coordination d’actions, 
de collaboration et de direction dans des organisations évoluant dans 
des environnements marqués par la dynamique du changement (Aulin-
ger 2017; Oestereich et Schröder 2019). À la différence des conceptions 
qui se concentrent sur la f lexibilisation des structures et des processus 
organisationnels et qui ne remettent pas en question la structure fon-
damentale des organisations, le concept d’agilité insiste sur la transfor-
mation de structures organisationnelles principalement verticales en 
structures organisationnelles horizontales et met en valeur la mise en 
réseau de départements, d’équipes, de projets. Cette conception vise à 
aboutir à un transfert des tâches et des compétences: la conception, la 
planification et la direction du travail et de la coopération doivent in-
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tervenir dans les unités «productives», et principalement sur la base 
d’une concertation mutuelle directe. Pour autant, les structures hiérar-
chiques en place dans les organisations pour garantir la coordination 
globale, l’unité et le rôle d’acteur organisationnel ne seront absolument 
pas obsolètes. Cependant, dans le contexte de l’agilité et de la numéri-
sation progressive des processus administratifs et commerciaux, il fau-
dra voir dans quelle mesure ces structures soutiennent l’efficacité des 
travaux dans les unités productives. Selon l’hypothèse admise, l’agilité 
peut être améliorée lorsque les exigences posées par l’environnement 
sont traitées là où elles se produisent de manière spécifique et lors-
qu’une collaboration orientée vers la résolution des problèmes est re-
cherchée et renforcée là où cela est nécessaire. Dans les établissements 
d’éducation des adultes, l’orientation vers davantage d’«agilité» en-
traîne la conséquence suivante: les départements spécialisés et/ou les 
secteurs de programme se voient attribuer une responsabilité plus 
grande. L’«agilité» signifie donc que la responsabilité de la réussite de 
l’organisation ne repose plus seulement ou principalement sur le niveau 
de direction supérieur, mais aussi sur les départements spécialisés et les 
secteurs de programmes. À cela s’ajoute l’importance sensiblement plus 
élevée des compétences, des orientations d’action et des attitudes.

3. Points de repère pour le développement des compétences  
du personnel pédagogique

De manière générale, on constate, dans les établissements d’éducation 
des adultes, que les considérations institutionnelles et stratégiques se 
concentrent davantage sur les relations environnementales et sur la 
gestion des exigences et des défis au niveau de l’interface intérieur/ex-
térieur. L’attention se reporte donc sur la coopération et la coordination 
des actions au niveau interne. Les points de repère suivants se profilent 
donc pour le développement des compétences du personnel pédago-
gique dans les établissements d’éducation des adultes: 

Compétences didactiques et compétences en technologies d’apprentissage: Le 
personnel pédagogique devra de plus en plus développer et actualiser 
son expertise concernant l’estimation, la sélection et la gestion de pro-
cédés, d’outils et de technologies dédiés au développement, à la planifi-
cation ainsi qu’à la mise en œuvre d’offres et de programmes de forma-
tion continue. Concrètement, cela concerne surtout les compétences 
relatives à l’utilisation des technologies et médias numériques, y com-
pris les compétences nécessaires à la conception macro- et microdidac-
tique de programmes et d’offres ainsi que des prestations de conseil.

Compétences personnelles et réflexives: La gestion d’attentes et d’exi-
gences différentes est déjà une réalité concrète, vécue au quotidien par 
le personnel pédagogique. Ce dernier doit prendre en compte les rela-
tions avec des acteurs externes, des services internes et la direction 
comme contraintes dans chaque prestation fournie. Aujourd’hui et à 
l’avenir, il sera essentiel de renforcer et de développer les compétences 
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personnelles et réflexives, notamment pour gérer des exigences diffé-
rentes, parfois hétérogènes.

Compétences de coopération et de direction: Dans le contexte du dévelop-
pement «agile» de l’organisation dans et par les établissements d’éduca-
tion des adultes, le renforcement des compétences de coopération et de 
direction du personnel pédagogique revêtira une importance encore 
plus grande. Ces compétences ne sont pas uniquement nécessaires pour 
les contacts avec l’extérieur, mais aussi au sein de l’organisation, compte 
tenu de l’importance accrue de la collaboration intersectorielle et inter-
services, notamment pour le développement d’offres et l’exécution de 
projets.

Compétences en entrepreneuriat: Le développement des compétences 
en entrepreneuriat qui englobent notamment la créativité, l’orientation 
vers l’innovation, la motivation à la performance, la gestion des risques 
et le sens des responsabilités, aura également une importance plus éle-
vée. En effet, le personnel pédagogique devra assumer des tâches dont 
l’importance va également s’accentuer: déterminer des potentiels pour 
créer de la demande, motiver différents groupes cibles à participer à des 
cours, participer au lancement et à l’élaboration de projets de dévelop-
pement pluridisciplinaires. 

Ces points de repère pour le développement des compétences du 
personnel pédagogique ne sont certainement pas les seuls qui auront 
une importance croissante, aujourd’hui et demain. Ils reviennent inévi-
tablement au centre de l’attention lorsqu’il s’agit d’organiser le travail 
dans et par les établissements d’éducation des adultes en tenant compte 
des changements structurels au sein de leur environnement et des défis 
en termes d’adaptation et de développement. Ils s’inscrivent dans l’ob-
jectif de renforcer et de développer l’importance des établissements 
d’éducation des adultes comme acteurs «agiles», avec une expertise pour 
garantir l’apprentissage tout au long de la vie. 
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